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Erwägungen

E. 1
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont réalisées sur le principe,
notamment celles afférentes à la valeur litigieuse minimale de 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b
LTF ) et au délai de recours (art. 45 al. 1 et 100 al. 1 LTF). Demeure réservée la recevabilité
des griefs en particulier.

E. 2
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 136 I 241 consid. 2.1; 136 II 304 consid.
2.4). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Compte tenu de
l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art.
108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués, sauf
en cas d'erreurs juridiques manifestes. Il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une
autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui se posent, lorsque celles-ci
ne sont plus discutées devant lui ( ATF 140 III 86 consid. 2; 140 III 115 consid. 2; 137 III
580 consid. 1.3). Par exception à la règle selon laquelle il applique le droit d'office, il
n'examine la violation d'un droit constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de
façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 135 III 397 consid. 1.4 in fine).

Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). " Manifestement inexactes " signifie ici " arbitraires " ( ATF 140 III
115 consid. 2; 135 III 397 consid. 1.5). Encore faut-il que la correction du vice soit
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). La critique de l'état de fait
retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF
140 III 264 consid. 2.3 et les références).

La partie qui entend attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer
clairement et de manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140
III 16 consid. 1.3.1 et les références). Si elle souhaite obtenir un complètement de l'état de
fait, elle doit aussi démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, qu'elle a
présenté aux autorités précédentes en conformité avec les règles de procédure les faits
juridiquement pertinents à cet égard et les moyens de preuve adéquats ( ATF 140 III 86
consid. 2). Si la critique ne satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de
fait qui s'écarterait de celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises en
considération ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1). Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne
peut être présenté à moins de résulter de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1
LTF ).



E. 3
Le litige se cristallise autour d'un élément, à savoir la problématique de la charpente du toit,
dont la réalisation incombait à l'entrepreneur (cf. let. Aa

supra ). La cour cantonale a retenu que celle-ci était affectée d'un défaut en ce sens que les
chevrons étaient sous-dimensionnés, de même que les pannes faîtières et un poteau central.

E. 3.1
Le recourant estime que la charpente ne serait pas défectueuse. Il fait grief aux juges
cantonaux de s'être écartés de l'expertise C.________ (cf. let. Ad

supra ) au profit de l'expertise E.________ (cf. let. Ba

supra ). Sa démonstration se résume en quatre points: premièrement, l'expertise C.________
aurait été retenue s'agissant des défauts autres que celui de la charpente, puisque l'expert
E.________ s'y était référé pour chiffrer le dommage; deuxièmement, si l'expertise
C.________ ne comportait aucun calcul s'agissant de la toiture, comme le lui reprochaient
les juges cantonaux, elle ne se différencierait guère en cela des expertises F.________ et
D.________; troisièmement, l'expertise E.________ serait contradictoire puisqu'elle
indiquerait tour à tour " que les chevrons sont faibles sans l'être trop " et " qu'il y a lieu de
mettre à la charge du maître de l'ouvrage le renforcement de la charpente "; quatrièmement,
plus de quinze ans après la livraison de l'ouvrage, aucune déformation de la charpente
n'aurait été constatée. Pour finir, le recourant affirme être victime d'arbitraire en cela qu'il se
trouverait débiteur de plus de 106'000 fr. selon le jugement attaqué, alors que le coût de
construction initial était de 403'400 fr., " sans que l'objet soit [à l'en croire] entaché de
défauts rédhibitoires ".

E. 3.2
Le juge apprécie librement la force probante d'une expertise, comme tout moyen de preuve.
Le Tribunal fédéral ne revoit cette question qui relève de la libre appréciation des preuves
que sous l'angle de l'arbitraire ( ATF 138 III 193 consid. 4.3.1 et les références; arrêt
4A_483/2014 du 25 novembre 2014 consid. 6.1).

Dans le domaine des connaissances professionnelles particulières de l'expert, il ne peut
toutefois s'écarter de son opinion que pour des motifs importants qu'il lui incombe
d'indiquer, par exemple lorsque le rapport d'expertise présente des contradictions ou attribue
un sens ou une portée inexacts aux documents et déclarations auxquels il se réfère ( ATF
101 IV 129 consid. 3a); le juge est même tenu de recueillir des preuves complémentaires
lorsque les conclusions de l'expertise judiciaire se révèlent douteuses sur des points
essentiels ( ATF 141 IV 369 consid. 6.1; 138 III 193 consid. 4.3.1; 136 II 539 consid. 3.2;
133 II 384 consid. 4.2.3; 132 II 257 consid. 4.4.1; 130 I 337 consid. 5.4.2; 128 I 81 consid.
2).

E. 3.3
En l'espèce, la cour cantonale se trouvait confrontée à trois expertises judiciaires portant -
entre autres - sur la problématique de la charpente, dont deux (C.________ et D.________)
intervenues dans le cadre de la procédure de preuve à futur et la troisième (E.________)
mise en oeuvre par le juge de première instance.

Deux des experts, à savoir D.________ et E.________, avaient un avis tranché et
concordant quant à l'insuffisance de capacité portante des chevrons et des pannes faîtières



sous pleine charge de neige: ces éléments étaient sous-dimensionnés, au même titre que le
poteau central côté est. L'expert E.________ se fondait sur l'avis d'un maître-charpentier
pour en conclure que les déformations de la charpente dans son ensemble étaient trop
élevées en pleine charge et inacceptables. Dans son second rapport du 19 janvier 2015, cet
expert s'est adjoint les services d'un ingénieur, spécialiste en bois, en la personne de
G.________, pour confirmer que la charpente était sous-dimensionnée selon la norme SIA
164/1992. Il a annexé à son rapport le détail du calcul de l'ingénieur. La cour cantonale s'est
déclarée convaincue par ces expertises et s'est rangée à leurs conclusions.

Selon le recourant, il eût fallu les écarter au profit de l'expertise C.________. Il fait
toutefois fi - alors que la cour cantonale l'a expressément souligné - que cet expert s'est
déclaré incompétent pour se prononcer sur le dimensionnement des différents éléments
constituant la charpente, ceci relevant selon lui du domaine d'un ingénieur civil " seul
habilité à calculer la structure du bâtiment ", pour reprendre ses propres termes. Certes, il
s'était adjoint l'ingénieur H.________, mais il avait omis d'annexer les calculs de ce dernier
à son rapport de sorte qu'il n'était pas possible d'en vérifier le bien-fondé. Le recourant ne
dit mot de cette lacune qui émousse sérieusement le tranchant de son grief. Finalement, il
passe sous silence ce qui s'apparente soit à un revirement, soit à tout le moins à un flou de
l'expert C.________ dont il entend faire prévaloir l'avis. Comme la cour cantonale l'a noté,
celui-ci est revenu sur son opinion initiale après que le demandeur a contesté la nature des
chevrons et, partant, la classe de résistance retenue par l'expert. Dans son troisième rapport,
il concédait ainsi que si la sécurité structurale selon la norme SIA 265 était en ordre, la
déformation sous charge quasi permanente était en revanche " un peu élevée, mais
acceptable ". Lors de son audition, l'ingénieur H.________ - auquel l'expert C.________
s'en était remis s'agissant de cette problématique spécifique - semblait même avoir fait un
pas de plus en reconnaissant que la déformation sous charge quasi permanente n'était pas
conforme à la norme, quand bien même il la qualifiait de " limite ", mais " acceptable ".
Dans ces conditions, la cour cantonale était parfaitement fondée à privilégier les avis
concordants et dûment motivés des experts D.________ et E.________. Le recourant
n'indique d'ailleurs pas où se trouveraient, précisément, les éléments fondant l'arbitraire
dont il se prétend victime, laissant au Tribunal fédéral le soin de parcourir ces expertises

in extenso ce qui n'est pas son rôle.

Quand bien même la cour cantonale aurait-elle retenu certains éléments de l'expertise
C.________ et d'autres éléments des expertises D.________ et E.________, comme le
recourant le lui reproche, ce procédé ne prêterait pas flanc à la critique. Aucun principe de
droit, et en particulier aucune règle déduite par la jurisprudence de l' art. 9 Cst. , n'oblige
une autorité, en présence de plusieurs expertises, d'en admettre ou d'en rejeter une en bloc
sous peine d'arbitraire. Un principe aussi rigide ferait fi du pouvoir d'appréciation du juge,
qui forme librement sa conviction (arrêt 5P.207/1992 du 23 octobre 1992 consid. 4e).

Partant, c'est à juste titre que la cour cantonale a retenu que la charpente construite par le
défendeur était défectueuse. La manière dont elle a fait usage de son pouvoir d'appréciation
n'a rien d'arbitraire.

E. 4
Le recourant soutient que la créance en paiement du coût de la réparation des défauts
affectant la charpente du toit serait prescrite, le délai quinquennal (ancien art. 371 al. 2 CO )
courant dès la réception de la construction au début de l'été 2005 étant échu. Cette exception



aurait été écartée à tort tant par le juge de district que par les juges cantonaux. En effet, la
renonciation à se prévaloir de la prescription signée de sa main le 12 mai 2010 ne valait,
d'après lui, que pour les défauts qui y étaient expressément mentionnés, à l'exclusion de
ceux - dont la charpente - qui n'y figuraient pas en toutes lettres. Ainsi, enchaîne-t-il, à
supposer que le défaut de la charpente lui soit imputable, le montant dont il serait débiteur
envers le demandeur se limiterait à 53'588 fr. 05.

E. 4.1
Savoir dans quelle mesure - ou s'agissant de quels défauts - les parties ont convenu d'une
renonciation à invoquer la prescription relève de l'autonomie des parties ( art. 19 CO ; sur la
durée maximale de cette renonciation toutefois, ATF 132 III 226 consid. 3.3.8). La présente
cause relève de l'ancien droit de la prescription ( art. 49 Tit. fin. CC ) de sorte que l' art. 141
CO dans sa teneur en vigueur dès le 1er janvier 2020 ne trouve pas application.

Que l'on considère la renonciation à invoquer la prescription comme un acte juridique
bilatéral ou unilatéral (à ce propos, PASCAL PICHONNAZ, in Commentaire romand,
Code des obligations, 2e éd. 2012, N 9 ad art. 141 CO ; CHRISTOPH MÜLLER, La
renonciation à soulever l'exception de prescription in Le nouveau droit de la prescription,
2019, ch. 11 à 13 p. 93 s.), son interprétation répond aux principes de l' art. 18 CO (le cas
échéant par application analogique, cf. ATF 115 II 323 consid. 2b; 121 III 6 consid. 3c;
arrêt 4A_321/2017 du 16 octobre 2017 consid. 4.3). Ceci signifie que le juge doit tout
d'abord s'efforcer de rechercher la réelle et commune intention des parties, respectivement
du déclarant, telle que l'autre partie l'a effectivement comprise ( art. 18 al. 1 CO ), sans
s'arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par
erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention. Constituent des indices en ce
sens non seulement la teneur des déclarations de volonté, mais aussi le contexte général,
soit toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté des parties, qu'il s'agisse de
déclarations antérieures à la conclusion du contrat, des projets de contrat, de la
correspondance échangée ou encore de l'attitude des parties après la conclusion de l'acte,
établissant quelles étaient à l'époque les conceptions des parties elles-mêmes ( ATF 143 III
157 consid. 1.2.2; arrêts 4A_200/2015 du 3 septembre 2015 consid. 4.1.1; 4A_65/2012 du
21 mai 2012 consid. 10.2 et les auteurs cités). La recherche de la volonté réelle des parties
est qualifiée d'interprétation subjective ( ATF 131 III 606 consid. 4.1; 125 III 305 consid.
2b). Déterminer ce qu'une partie savait et voulait au moment de conclure relève des
constatations de fait qui lient le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ; ATF 132 III 268
consid. 2.3.2; 131 III 606 consid. 4.1; 128 III 419 consid. 2.2).

Si la volonté réelle des parties ne peut pas être établie ou si les volontés intimes divergent,
le juge doit interpréter les déclarations et comportements des parties selon le principe de la
confiance, en recherchant comment une déclaration ou une attitude pouvait de bonne foi
être comprise en fonction de l'ensemble des circonstances ( ATF 142 III 671 consid. 3.3;
133 III 61 consid. 2.2.1). Cette interprétation dite objective s'effectue non seulement d'après
le texte et le contexte des déclarations, mais également sur le vu des circonstances qui les
ont précédées et accompagnées ( ATF 131 III 377 consid. 4.2.1; 119 II 449 consid. 3a), à
l'exclusion des circonstances postérieures ( ATF 132 III 626 consid. 3.1). L'application du
principe de la confiance est une question de droit que le Tribunal fédéral peut examiner
d'office ( art. 106 al. 1 LTF ); cependant, pour trancher cette question, il doit se fonder sur le
contenu des manifestations de volonté et sur les circonstances, dont la constatation relève
du fait ( ATF 135 III 410 consid. 3.2).



E. 4.2.1
En l'espèce, la cour cantonale a considéré, de manière implicite, que la renonciation à
invoquer la prescription signée le 12 mai 2010 par le défendeur s'apparentait à un acte
juridique bilatéral et a procédé à son interprétation conformément à l' art. 18 CO . Le
recourant n'élève aucun grief sur ce point qui n'est d'ailleurs pas crucial puisqu'une
application analogique de cette disposition (cf. consid. 4.1

supra ) ne mènerait pas à une autre conclusion.

E. 4.2.2
La cour cantonale s'est attachée à déterminer la volonté réelle des parties en se fondant sur
la teneur de la renonciation, rédigée par le demandeur, le contexte général ainsi que
l'attitude des parties après la conclusion de l'acte. Elle a ainsi relevé que la renonciation ne
se voulait pas limitative puisque la liste des défauts, respectivement des travaux, qu'elle
contenait était précédée du terme " notamment ", signifiant que l'énumération n'était pas
exhaustive. La liste mêlait travaux (réparation des fissures, isolation de la toiture,
description page a, b, c, d) et défauts (humidité, moisissure, auréole, défaut de
pare-vapeur,...), lesquels étaient indiqués de manière très sommaire et imprécise, ce qui était
cohérent avec la volonté des parties de dresser une liste exemplative. Enfin, parmi les
travaux expressément mentionnés, la renonciation renvoyait aux lettres a-d du descriptif, ce
qui englobait tous les travaux incombant au constructeur, y compris la toiture, à l'exception
des ouvrages de plâtrerie. Le maître de l'ouvrage, conscient de l'imminence de l'échéance du
délai de prescription, avait sollicité cette renonciation de son adverse partie pour préserver
ses droits. Comme l'entrepreneur s'était déclaré disposé à effectuer des réparations, le maître
de l'ouvrage avait, dans un premier temps, renoncé à dresser une liste précise des défauts et
à en déterminer l'origine, se contentant de s'assurer de la préservation de son droit à la
garantie. Rassuré par ce document, il avait ensuite convenu avec l'entrepreneur d'une séance
sur place afin de déterminer l'objet des réfections. Ce n'était ainsi qu'après la signature du
document, soit le 25 août 2010, que les parties s'étaient accordées sur l'existence des défauts
et sur les travaux à exécuter. Le demandeur avait encore attendu le 26 octobre 2010 pour
déposer une requête de preuve à futur destinée à déterminer précisément les défauts
affectant sa villa et la façon d'y remédier. A l'évidence - ont conclu les juges cantonaux - si
les parties avaient voulu limiter la portée de la renonciation à l'exception de prescription,
elles auraient agi autrement, en commençant par déterminer précisément, soit de façon
consensuelle, soit par le biais d'une expertise, les défauts engageant la responsabilité du
constructeur.

Force est de constater que les magistrats cantonaux sont parvenus à déterminer la volonté
subjective des parties sans avoir dû recourir à la théorie de la confiance. Ils n'ont pas
indiqué avoir échoué à déterminer la volonté réelle ou être arrivés à la conclusion qu'une
partie n'avait pas compris la volonté exprimée par l'autre à l'époque de la renonciation
signée le 12 mai 2010 (arrêts 4A_553/2020 du 16 février 2021 consid. 4.6; 4A_379/2018 du
3 avril 2019 consid. 3.2). Cela ne ressort pas non plus des éléments susmentionnés (cf.
également consid. 4.2.4

infra ). Il incombait ainsi au recourant de démontrer l'arbitraire de leurs constatations, ce
qu'il ne parvient pas à faire. Il n'invoque d'ailleurs même pas l'arbitraire.

A l'en croire, les juges cantonaux auraient dû accorder une importance accrue à la " graphie
du texte " plutôt qu'au terme " notamment ". Il souligne que l'expression " sur les travaux



suivants " figure en gras dans le texte avec une police plus grande que celle utilisée dans le
reste du document, et se trouve placée bien au centre de celui-ci, laissant croire " à un
lecteur peu rompu à ce genre de convention, que [celle-ci] ne concerne que ces travaux ". Il
n'affirme toutefois pas avoir allégué régulièrement en procédure qu'il serait " peu rompu à
ce genre de convention ", alors que ceci ne figure nulle part dans le jugement attaqué, ce qui
clôt ce débat. Il avance qu'il est " évident que seuls les défauts mentionnés dans le texte font
l'objet d'une renonciation à la prescription puisqu'il est indiqué qu'[il] s'engage à effectuer
les réparations pour la remise en état du bâtiment et de respecter un délai convenable,
[ajoutant qu'] on ne peut promettre d'effectuer les réparations et respecter un délai
convenable que si l'on sait expressément les travaux à réaliser ". Cette prétendue évidence
se heurte à l'usage dans le texte du terme " notamment " pour désigner les défauts/travaux
visés par la renonciation à exciper de la prescription, terme dont l'usage est parfaitement
explicite.

Ensuite, le recourant fait valoir qu'il n'aurait jamais signé cette convention s'il avait dû se
douter qu'elle concernait d'autres défauts que ceux mentionnés. En effet, elle avait été
signée moins d'un mois avant l'échéance du délai initial de prescription de cinq ans. Au vu
de cet élément, il était inconcevable qu'il s'engage de manière illimitée pour des défauts qui
pouvaient apparaître postérieurement à ce délai. Toutefois, ces seules affirmations du
recourant ne suffisent pas à démontrer que l'appréciation faite par la cour cantonale des
différents indices du cas d'espèce serait arbitraire. A cet égard, on relèvera que le texte de la
renonciation, utilisant le terme " notamment ", listant de manière très sommaire des travaux
et défauts, et renvoyant à d'autres pièces de manière étendue (" description page a, b, c, d "),
laisse penser que les parties n'ont pas voulu restreindre la portée de ce document aux seuls
éléments qui y étaient expressément mentionnés. En outre, la " description " à laquelle il est
renvoyé recouvre précisément les travaux de toiture. S'il est certes ici question d'un défaut
concret affectant la charpente, il n'en demeure pas moins que la cour cantonale pouvait
considérer, sans arbitraire, qu'il était couvert par un tel renvoi. De plus, le titre même du
document ne se limite pas seulement aux " défauts découverts le 31 avril 2010 ", mais
énumère aussi les " travaux en cours " et la " renonciation à la prescription ", de sorte que ce
seul titre ne permet pas de remettre en cause ce qui précède. La cour cantonale a également
pris en considération le contexte général ayant entouré la signature de ce document, de
même que le fait que, par la suite, les parties étaient convenues d'une séance sur place pour
s'accorder sur l'existence des défauts et les travaux à exécuter. Le recourant ne critique pas
les développements opérés par l'autorité précédente à cet égard. On peut souligner que les
parties avaient déjà constaté toute une série de défauts affectant des éléments aussi
nombreux et disparates que les murs intérieurs et extérieurs, des moisissures, de l'humidité
ainsi que différents problèmes liés à la toiture, et qu'au vu des éléments développés
ci-dessus, la portée de la renonciation telle que dégagée par les juges cantonaux n'est pas
arbitraire.

Enfin, le recourant se limite à soutenir qu'il serait " manifestement hors de toute proportion
de déclarer renoncer à la prescription après 5 ans sur l'ensemble des défauts futurs de la
construction ". Il n'invoque vraisemblablement pas la lésion ( art. 21 CO ) au travers de cet
argument, ou du moins, ne la motive pas de manière suffisante. Il ne parvient pas non plus,
avec cette unique phrase, à démontrer un quelconque arbitraire dans les constatations des
juges précédents.

E. 4.2.3



Finalement, la renonciation n'a pas été émise pour une durée dépassant le délai ordinaire de
10 ans institué par l' art. 127 CO ( ATF 132 III 226 consid. 3.3.8). Elle ne mentionnait
aucun délai, ce qui ne veut pas dire qu'elle vaut indéfiniment. La cour cantonale a estimé
qu'elle avait " interrompu " le cours du délai légal quinquennal et avait " fait partir un
nouveau délai " d'à tout le moins cinq ans, de sorte que la prescription n'était pas acquise
lors de l'ouverture d'action le 23 janvier 2013. Le recourant ne soulève aucun grief à ce
propos. A juste titre car la conclusion à laquelle parvient la cour cantonale est correcte, en
ce sens que le recourant ne peut pas se prévaloir du fait que la prescription est acquise, étant
donné sa renonciation.

E. 4.2.4
A titre subsidiaire, la cour cantonale a procédé à une interprétation normative de la
renonciation querellée. Elle a estimé qu'en application du principe de la confiance, il
conviendrait en tout état de cause de protéger le demandeur dans la confiance qu'il pouvait
légitimement accorder à cette renonciation et qui l'a dissuadé d'entreprendre d'autres
démarches pour interrompre la prescription. Le recourant n'en dit mot dans son recours ce
qui, quoi qu'il en soit, ne changerait rien aux conclusions qui précèdent.

E. 5
Partant, le recours doit être rejeté. Le recourant qui succombe prendra à sa charge les frais
de procédure ( art. 66 al. 1 LTF ) et versera à l'intimé une équitable indemnité à titre de
dépens ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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